
Annexe 2026 à la Convention-cadre CCI 2024-2026 de l’Hérault- 
Communauté de communes Du Minervois au Caroux 

 

Cette annexe est donnée à titre indicatif sur la base des objectifs indiqués dans les différents articles du corps de la convention.  
 
Cette annexe complète le volet collectif axé notamment sur  

• Transition écologique et transitions   
• Reprise transmission avec focus retraite  
• Création-reprise ou gestion de la trésorerie ( à définir) 
• Plateforme RH DEV HOP soirée réseau  
• Facturation électronique. 

 
Accompagnements individuels 

▪ En fin d’année, les montants des accompagnements individuels sont réévalués sur la base du nombre réel 
d’accompagnements réalisés. Les prestations réellement facturées le seront sur service fait. 

▪ Au besoin et à la demande de la CCMC, le nombre d’accompagnement individuels pourra être revu à la hausse sous 
réserve de faisabilité par la CCI Hérault (plan de charge). 

▪ Tous les accompagnements individuels faisant l’objet d’une prise en charge de la CCMC devront faire l’objet d’une 
validation par la CCMC. 

▪ La prise en charge de la CCMC ne correspond qu’à une partie du coût des accompagnements individuels. 
 

Actions retenues dans le 
cadre du partenariat 

Objectifs fixés dans le 
cadre de la convention 

Montant prévisionnel 
maximal de la participation 

financière de la CCMC 

Réalisé 2026 

2.1.1. Fichier économique 1 extraction par an 
Fournit à titre gracieux dans 

le cadre du partenariat 
 

2.2.1. Accompagnement à la 
création d’entreprises et à 

la transmission/reprise 
5 2 000€ TTC 

 

2.2.2. Dispositif Energie et 
développement durable 

2 1 000 € TTC 
 

2.2.3. Accompagnement 
recrutements, RH, 

formation 
2 1 000 € TTC 

 

2.2.5. L’animation des 
entreprises 

 

Néant 
sauf prestation 

d’accompagnement 
spécifique à la demande la 

CCMC 

 

Total  4 000 € TTC  

 

 

La CCI Hérault 
représentée par son Président 

 

André DELJARRY 

La Communauté de Communes  
du Minervois au Caroux 

représentée par son Président 
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